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Questionnaire sur l’état de santé  
du salarié

COVID-19

Assistance technique en ligne

	 •		Pensez-vous	avoir	ou	avoir	eu	de	la	fièvre	ces	derniers	jours	 
(frissons,	sueurs) ?	

	 •		Avez-vous	des	courbatures ?	

	 •		Depuis	ces	derniers	jours,	avez-vous	une	toux	ou	une	augmentation	 
de	votre	toux	habituelle ?	 	

	 •		Ces	derniers	jours,	avez-vous	noté	une	forte	diminution	ou	perte	de	
votre	goût	ou	de	votre	odorat ?	 	

	 •		Ces	derniers	jours,	avez-vous	eu	mal	à	la	gorge ?	 	

	 •		Ces	dernières	24	heures,	avez-vous	eu	de	la	diarrhée ?	 	 
Avec au moins 3 selles molles.

	 •		Ces	derniers	jours,	ressentez-vous	une	fatigue	inhabituelle ?	

	 •		Dans	les	dernières	24	heures,	avez-vous	noté	un	manque	de	souffle	 
INHABITUEL	lorsque	vous	parlez	ou	faites	un	petit	effort ?	

La présence d’un ou surtout de plusieurs de ces symptômes constitue une 
alerte. Vous devez rester à votre domicile ou regagner votre domicile et contacter 
par téléphone votre médecin traitant ou appeler le numéro de permanence de 
soins de vos région. Vous pouvez d’ailleurs bénéficier d’une téléconsultation. 
Si vos symptômes s’aggravent avec des difficultés respiratoires et des signes 
d’étouffement, appelez le Samu-Centre 15. (En cas de symptômes se référer aux 
consignes de la fiche Covid-19 « Que faire en présence d’une personne malade ? »).

Version à jour au 10/04/2020 – Ces éléments sont mis à jour 
régulièrement sur le site www.preventionbtp.fr

Cette fiche constitue un auto-diagnostic destiné aux travailleurs.  
Il permet d’évaluer son état de santé avant de se rendre sur son lieu de travail,  
ou bien en arrivant sur le chantier, voire en cours de journée afin de surveiller  
son état de santé.
En aucun cas, ce questionnaire ne doit donner lieu à des fiches recueillies et 
enregistrées. 
Rappel : L’enregistrement des données personnelles de santé est interdit,  
à moins d’être réalisé par du personnel médical, médecin ou infirmier/infirmière.



CORONAVIRUS,
LES SALARIÉS À RISQUE ÉLEVÉ

COVID-19

Informer les salariés que certaines maladies  
sont associées à un risque important de développer  
une forme sévère du Covid-19
Les salariés pris en charge en affection longue durée (pris en charge à 100%)  
et les femmes enceintes dans le dernier trimestre peuvent se connecter 
directement sur le site declare.ameli.fr (https://declare.ameli.fr/) pour demander 
à être mis en arrêt maladie pour une durée initiale de 21 jours  
sans passer par l’employeur ou leur médecin traitant.  
La liste ci-après précise les maladies permettant de recourir à cette procédure. 
L’assurance maladie procédera aux vérifications nécessaires et un arrêt maladie 
leur sera délivré. Les salariés souffrant d’une pathologie chronique identifiée 
mais non prise en charge au titre des affections longue durée  
sont invitées à prendre contact avec leur médecin traitant.  
Pour obtenir des informations complémentaires sur ces dispositions,  
les salariés peuvent contacter leur médecin traitant et/ou du travail  
qui pourra les conseiller et les aider dans leurs démarches.

Les personnes dont l’état de santé présente  
un risque de développer une forme sévère du Covid-19  
sont celles souffrant de :
▪ Maladies respiratoires chroniques (asthme, bronchite chronique) 
▪ Insuffisances respiratoires chroniques
▪ Mucoviscidose
▪ Insuffisances cardiaques toutes causes
▪ Maladies des coronaires
▪ Antécédents d’accident vasculaire cérébral 
▪ Hypertension artérielle
▪ Insuffisance rénale chronique dialysée
▪ Diabètes de type 1 insulinodépendant et diabète de type 2
Sont également concernées : 
▪ Les femmes enceintes
▪  Les personnes avec une immunodépression : pathologies cancéreuses 

et hématologiques, transplantations d’organe et de cellules souches 
hématopoïétiques, maladies inflammatoires et/ou auto-immunes recevant  
un traitement immunosuppresseur, personnes infectées par le VIH

▪ Les personnes souffrant de maladie hépatique chronique avec cirrhose
▪  Obésité avec un indice de masse corporelle (IMC) égal ou supérieur à 40.

Ces personnes doivent impérativement rester à leur domicile, en arrêt  
de travail, si aucune solution de télétravail n’est envisageable.
Attention, « declare.ameli.fr » n’est pas un téléservice de déclaration des personnes 
présentant des symptômes du coronavirus ou infectées par cette maladie.
(source Communiqué de presse Ameli.fr du 17 mars _ Extension du service aux personnes à risque élevé)

Version à jour au 10/04/2020 – Ces éléments sont mis à jour régulièrement 
sur le site www.preventionbtp.fr
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